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L’UOIF  menace  de  saisir  la  justice  si
Charlie Hebdo représente à nouveau Mahomet…  UOIF qui défilait
le 11 janvier…

C’est  ce bon vieux Amar Lasfar, la coqueluche de Martine
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Aubry, qui prend les choses en main. Président de l’Union des
organisations  islamiques  de  France  (UOIF),  émanation  de
l’organisation terroriste Frères musulmans, déjà coupable de
s’être  opposé(1)  aux  dernières  volontés  d’un  apostat  de
l’islam avec la complicité de Martine Aubry, en remet une
couche.

 Ainsi, les Frères Kouachi-Amar Lasfar, même combat. Interdire
par la force la liberté d’expression en pays non musulman.

On  assiste  au  spectacle  hallucinant  de  nos
politiques, Hollande en tête, qui aboient que les
attentats terroristes contre Charlie Hebdo (et tous
les autres…) n’ont rien à voir avec l’islam quand
les dignitaires et responsables musulmans du monde
entier, sans takkya cette fois, avouent qu’ils sont
d’accord avec les Frères Kouachi et qu’il est temps
que l’Occident marche droit et applique la charia.

 

Ici c’est l’ancien Président du CFCM qui veut faire voter une
loi restaurant le délit de blasphème.

Là c’est le ministre marocain qui refuse de participer au
cortège  pour  Charlie  Hebdo  car  il  ne  peut  accepter  des
caricatures du prophète.

Là  c’est  la  justice  turque  d’Erdogan  qui  défilait  le  11
janvier  à  Paris  à  côté  de  Hollande  qui  interdit  la
représentation  de  la  une  de  Charlie  Hebdo  et  poursuit  un
caricaturiste pour avoir dessiné le même Erdogan…

Là c’est le prêcheur islamiste Choudary, llibre comme l’air en
Angleterre, qui parle de « déclaration de guerre » devant la
nouvelle couverture de Charlie Hebdo.

Là  c’est  un  des  vice-présidents  du   CFCM  qui  parle  de
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provocation à l’égard de 1,5 milliards de musulmans. CFCM qui
défilait le 11 janvier…

Là encore ce sont des centaines de témoignages d’enseignants
montrant  que  les  jeunes  générations  musulmanes  connaissant
parfaitement le coran et sontfanatisés, se réjouissant de ce
qui à leurs yeux est juste.

Là encore un enseignant est suspendu pendant 4 mois après
avoir montré des caricatures du prophète à ses élèves. La
marche pour dire « je suis Charlie » oui mais la logique qui
consisterait  à  publier  et  montrer  les  dites  caricatures
partout et à les imposer, non. Elles devraient être collées
dans toutes les salles de classe de France et de Navarre pour
dire non à l’imposition de l’ordre musulman… On peut attendre
longtemps avec l’islamo-collabo Hollande à la tête du pays et
avec l’anti-France Taubira à la justice.

A lire, sur le même sujet, un excellent article dans Causeur,
sous la plume d’Elisabeth Lévy : Charlie Hebdo : Désolée, je
ne pardonne pas !

Christine Tasin

Résistance républicaine

(1)Nul n’a oublié l’attitude complice du maire de Lille, lors
des obsèques d’Amar Bergham, algérien athée qui entendait se
faire incinérer. Nul n’a oublié, comme le rappelle l’avocat
laïque lillois Franck Berton, qu’Amar Lasfar, encouragé par
l’attitude de Martine Aubry, s’est permis d’écrire aux juges
lillois que seul des dignitaires musulmans pouvaient décider
de la manière d’enterrer l’un des leurs !

 Dans  un  premier  temps,  les  juges  donnèrent  raison  aux
fondamentalistes de l’UOIF, et il fallut une longue procédure
judiciaire pour faire respecter les voeux du disparu.
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